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Référence

Le site internet de l’Etat de Vaud est la référence pour les examens d’admission :

https://www.vd.ch/themes/formation/formations-gymnasiales/examens-dadmission-au-gymnase/

• Seuils de réussite

• Matières d’examen

• Matériel et documents autorisés

• …
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Exigences

 Entrée en 1e année du gymnase : le niveau exigé est celui de 11e année de la scolarité

obligatoire dans la voie correspondante.

 L’examen pour l’entrée en 1e année de l’Ecole de culture générale, de l’Ecole de

commerce, et de la maturité professionnelle intégrée (MPI) est le même pour les 3

filières.



Organisation et responsabilité

 Le gymnase Provence est le pôle administratif des examens d’admission.

 Le gymnase de Morges est le gymnase de passation pour les années 2026 à 2028.

 L’organisation est assurée par les directions des deux gymnases.

 L’élaboration des épreuves, la correction et les expertises sont réalisées par des

enseignantes et des enseignants certifiés de gymnase.

 La réussite de ces examens permet l’admission dans les gymnases vaudois.



Formation secondaire II

Enseignement secondaire I

Formation professionnelle
Gymnases

Formations complémentaires

Ecole de
maturité

Ecole de culture 
générale

Apprentissage en 
entreprise ou en 

école à plein temps 
(CFC)

Formation 
professionnelle 
initiale (AFP)

MPI



A pied depuis la gare:

• Passer sous les voies de chemin de fer 
et sous l’autoroute

• Prendre la 1e sortie à droite dans le rond-
point et remonter l’Avenue de Marcelin 
jusqu’à l’arrêt de bus « Marcelin »

En bus:

• Bus 740, direction Apples, départ Place 
de la gare, arrêt « Marcelin »

• Bus 730, direction Cossonay-Ville, 
départ Place de la gare, arrêt « Marcelin »

• Bus 703, direction Morges-Marcelin, 
départ Rue de la gare, arrêt « Marcelin »

Gymnase de Morges: accès & plan

En voiture:

• Utiliser le dépose-minute situé à l’entrée 
du site de Marcelin.





Les candidats 
au bénéfice de 
mesure de 
compensation 
passent les 
examens dans 
le bâtiment 
principal, 
niveau -1.

Salle 
d’examens

Marcelin
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L’entrée en salle 
d’examen VD6 se fera par 
les vestiaires, situés le 
long du couloir.
Les vestiaires seront 
organisés selon l’ordre 
alphabétique des 
candidats.couloir



Calendrier des examens

Ecole de maturité
Ecole de culture générale
Ecole de commerce (et MPI)

Lundi 18.05.26 Français 180' 13h00 16h00 17h00

Mardi 19.05.26 Anglais 180' 13h00 16h00 17h00

Mercredi 20.05.26 Mathématiques 180' 13h00 16h00 17h00

Jeudi 21.05.26 Allemand (option) 180' 13h00 16h00 17h00

Ecole de maturité Vendredi 22.05.26 Italien OS & standard 180' 08h00 11h00 12h00

Latin OS



Examens - Directives

• Obligatoire : pour pouvoir entrer en salle d’examen, le 

candidat doit présenter une pièce d’identité (carte 

d’identité ou passeport).

• Le candidat peut se voir refuser l’accès à la salle 

d’examen sans pièce d’identité.
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Examens - Directives
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Horaires : 
• 13h00-16h00 du lundi au jeudi
• 8h00-11h00 le vendredi
• Mesures particulières = temps 

supplémentaire: 13h00-17h00 du 
lundi au jeudi et 08h00-12h00 le 
vendredi)

Accès à la salle d’examen 
dès 12h40 du lundi au jeudi 

et dès 7h45 le vendredi

Le lundi, venir au moins 30 
minutes avant le début de 

l’examen.
Les autres jours, 20’ avant.

Dépôt des sacs et des 
vestes dans les vestiaires de 

la salle de sport / dans un 
local ad hoc pour les 

candidats au bénéfice de 
mesures de compensation

Pas de montre (il y aura des 
horloges dans les salles 

d’examen), ni de téléphone 
portable ou tout autre objet 

connecté.



Examens - Directives

• Les téléphones portables sont interdits en salles d’examen, de même que tout 
objet connecté. 

• Vestes, sacs, et affaires autres que celles autorisées en salle d’examen seront 
déposés dans les vestiaires avant d’entrer en salle d’examens. Les vestiaires seront 
fermés pendant l’examen. Les téléphones portables doivent être éteints.

• Pour les élèves au bénéfice de mesures de compensation, qui passeront les examens 
dans des salles à effectif réduit, un local sera mis à disposition pour déposer leurs 
affaires dans le bâtiment principal.

16/03/2026



Examens - Directives
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• Le matériel pour écrire:
• Encre bleue ou noire
• Crayon et stylos (stylos effaçables de type "Frixion" : à éviter)
• Le papier est fourni – ne pas en prendre

• Le matériel autorisé pour la discipline d’examen (voir le site de l’Etat de Vaud)
• Une éventuelle petite collation

Le candidat est autorisé à prendre dans la salle d’examen:

Accès restreint aux toilettes



Examen de mathématiques
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Seules calculatrices autorisées : TI-30 ECO RS ou TI-30 X II S ou TI-30 X II B
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Positionnement dans les salles d’examens

• Les examens se déroulent 

dans la grande salle de sport 

du gymnase (VD6).

• Les tables sont disposées en 

20 colonnes de 15 rangées, 

référencées de A1 à T15.
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Elèves au bénéfice de mesures de compensation

• Les élèves au bénéfice de mesures de 

compensation sont placés dans des 

salles à effectif réduit, au niveau -1 du 

bâtiment principal.

• Salles S-1.09, S-1.11, S-1.12, S-1.14

Escalier
principal



Conditions de réussite

• Chaque épreuve écrite donne lieu à une évaluation notée. 

• L’échelle des notes va de 1 (la plus mauvaise) à 6 (la meilleure) avec les demi-points. La note 4 

est la limite inférieure de la suffisance. 

L'examen est réussi si:

• Le total des notes d'examens est au moins égal à autant de fois 4 points qu'il y a de notes.

• Aucune note d'examen n'est égale à 1, y compris parmi les disciplines optionnelles.
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Communication des résultats

Dans les 10 jours qui suivent les examens écrits, vous recevez un courrier de 

notification :

• d’échec ou de réussite avec les résultats et les différentes options.

ATTENTION

Le formulaire d’inscription au gymnase sera envoyé avec les résultats et le 

délai d’inscription sera d’une semaine. 
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Echec aux examens 
Admission dans un autre niveau que celui visé
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Echec à l’admission en 1ère année d’Ecole de maturité

Si le candidat obtient au moins
- 14 points entre le français, l’allemand, l’anglais et les 

mathématiques (si la langue 2 est l’allemand)
- 10,5 points entre le français, l’anglais et les mathématiques (si 

la langue 2 est l’italien débutant)

Admission de droit en 1ère année d’Ecole de culture générale 
ou d’Ecole de commerce



Contact

Pour toute question complémentaire:

info.gyp@vd.ch
ou

021/316.09.60

mailto:info.gyp@vd.ch
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